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CONTRAT DE LOCATION CIRCUIT GLACE DE FLAINE 

Ecole de pilotage sur glace de Flaine Et 

 ECURIE DU NORD  représenté par M. LANGHI DAMIEN 

: La direction met à la disposition de ECURIE DU NORD le circuit situé à 

Flaine destiné à la conduite sur glace : 

DATE : 08/02/2026 de 8H00 À 13H00 

: 

1. Accès à la Piste :

Chaque véhicule sur le circuit devra être obligatoirement assuré individuellement ou

par l’organisateur qui devra nous fournir une attestation. Sans attestation

d’assurance l’accès à la piste sera formellement interdit à tous les véhicules. Voir

annexe 1

▪ Seules 10 voitures simultanément sont autorisées à rouler sur la piste de 1 000 mètres
▪ Aucune personne non affiliée au groupe de M.Langhi ne sera autorisée sur la piste.
▪ Possession d'un permis de conduire valide est requise.
▪ Animaux interdits, même tenus en laisse.
▪ Les mineurs de moins de 12 ans ne sont pas autorisés sur la piste.
▪ Un briefing préalable est exigé pour tous les conducteurs. Si le conducteur n’a pas assisté

au briefing il ne pourra entrer en piste.
▪ Le casque (non fourni) et la ceinture sont obligatoires pour les pilotes et les passagers
▪ Les ordres et consignes données par les moniteurs du circuit de glace ont force de loi sur le

site et doivent être respectées. Ils ont toute autorité́ pour interrompre ou annuler la session
d’un participant qui ne respecterait par les règles.

▪ La remise en état et la libération de la piste doivent être strictement respectées selon
l'horaire convenu. Si votre location se termine à 13h00, toutes les voitures DOIVENT
impérativement avoir quitté la piste et l’aire de stationnement avant 13h00, sans exception.
Tout manquement à cette règle entraînera des conséquences contractuelles.

2. Roulage :

▪ Sens horaire uniquement.

▪ Casque, Ceintures ou harnais sont requis.

▪ Arrêts, demi-tours, ou descente du véhicule sur le bord de la piste interdits.

▪ Vitres fermées, sauf ouverture de 5 cm maximum.

▪ La cession du véhicule à une personne non inscrite est prohibée.

▪ La direction peut interrompre l'activité pour des raisons de sécurité., comme par exemple

: • Comportements dangereux • Travaux d’entretien nécessaires (déneigement,

nettoyage de piste, etc.…) 

Conditions et Consignes de Sécurité 

Parties : 

Objet du contrat 



2 

 Les passagers 

Un seul et unique passager est autorisé́ et il sera soumis aux même règles et obligations que le 

pilote. 

Aucun passager ne doit prendre place à l’arrière d’un véhicule. 

L’Age minimum pour être passager est de 16 ans 

3. Aire de Stationnement de la Piste :

▪ Aucune réparation ou changement de roues est autorisé́ sur la piste.

▪ Le changement de roues doit se faire sur le parking à l’entrée du circuit

▪ Tout véhicule se trouvant sur l’aire de stationnement de la piste devra être en possession

d’un tapis capable d’absorber les fluides mécaniques.

▪ Pollution : les utilisateurs doivent veiller à ce que ni huile, ni carburant, ni liquide de

refroidissement ne s’écoule dans la nature ou sur la piste. De même, ils devront déposer

leurs déchets dans les containers de la déchèterie à l’entrée du circuit.

▪ Refueling interdit sur le parking de la piste

4. Normes des Véhicules :

Le circuit se réserve le droit d’interdire l’accès à la piste à tout véhicule qui ne respecterait 

pas les normes suivantes. 

• Les RZR ne sont pas acceptés (seulement sur autorisation du directeur)

▪ Les véhicules doivent être en parfait état : freins, échappement, pneus adaptés, suspensions,

état de carrosserie convenable etc... De ce fait nous n’accepterons plus des voitures dont

l’aspect s’apparente à des véhicules proches de la démolition auto

▪ BRUIT : Tout véhicule doit être équipé :

D’un pot et d’une ligne d’échappement totalement d’origine constructeur en parfait état (les lignes 

même homologuées ne sont pas autorisées). 

L’admission des moteurs et filtre à air doivent être d’origine. 

▪ PNEUMATIQUES : tous les véhicules devront être équipés obligatoirement de pneumatiques

de type hiver ou hiver cloutés.

Est seulement autorisé le cloutage commercial : 6 clous/dm linéaire sur la bande de roulement, 

dépassement des clous hors du pneumatique compris entre 1,5 et 1,8 mm). 

A titre d’EXEMPLE sont interdits : * le cloutage type « ANDROS » * le pneu clouté Nokian Hakkapeliitta 8 

ET 9 * le pneu clouté Continental icecontact 2, Michelin ice North 4, etc ... 

5. Les installations

Il est formellement interdit de :

▪ Fumer dans le chalet

▪ D’introduire et de consommer des boissons alcoolisées ou de stupéfiants dans l’enceinte du

circuit.

▪ Élaborer des repas, ainsi que d’amener des moyens de chauffer des boissons, des repas

(gaz, plaques électriques).

▪ Tout dégât est à la charge de celui qui a loué la piste.

▪ Les installations, y compris le chalet, doivent être rendues propres.
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6. Responsabilités

L'Organisateur reconnaît et accepte d'assumer l'entière responsabilité du groupe qu'il représente, 

notamment en ce qui concerne le respect et l'application de toutes les règles, consignes, et 

obligations stipulées dans le présent contrat. Il s'engage également à informer et à veiller à ce 

que chaque membre de son groupe, y compris les conducteurs, respecte lesdites règles et 

consignes.  

La société E.C.P.G.F, exploitante du Circuit de Glace de Flaine, ne peut en aucun cas être tenue 

responsable de tout dommage, qu'il soit matériel ou corporel, subi par l'Organisateur, les 

participants, ou tout autre tiers, durant la totalité de la période de location ou pendant la présence 

des participants sur le site. Cette exonération s'étend, sans limitation, aux dommages pouvant 

résulter d'accidents, d'actes de négligence, d'infractions aux règles, ou de tout autre événement ou 

circonstance survenant lors de l'utilisation du circuit. 

7. Annulation et Remboursement

La direction du circuit de glace de Flaine se réserve le droit : 
▪ D’interdire le circuit à tout client ou groupe dont les agissements peuvent nuire à la sécurité́

d’autrui ainsi qu’à toutes personnes ne respectant pas les clauses du présent contrat.

▪ De modifier le tracé initial de la piste (longueur, largeur, virages fermés, tas de neige, cônes...).
▪ Les conditions météorologiques ne sauraient en aucun cas constituées un cas de force majeure de

nature à justifier un report par le client de la date programmée. Le seul et unique décisionnaire du
report d’une date de location est le directeur du circuit.

▪ Les conditions climatiques et l’entretien de la piste peuvent entrainer des retards sur les heures de
réservation, les clients ne pourront contester et ne prétendre à aucun remboursement

▪ Le circuit se réserve le droit d’interdire l’accès à la piste à tout véhicule qui ne respecterait pas les
normes de ce contrat.

Toutes ces conditions n’entrainent aucune réduction et modification tarifaire. 

NEW :  Clause de Propriété Intellectuelle et Utilisation des Contenus 
Le locataire reconnaît que toutes les photos, vidéos, et autres contenus visuels ou audiovisuels relatifs au Circuit de Glace de Flaine, 
fournis par le propriétaire ou disponibles sur les supports de communication du Circuit (site web, brochures, etc.), sont la propriété 
exclusive du propriétaire. 
Toute utilisation, reproduction, modification, ou diffusion de ces contenus par le locataire ou tout tiers agissant en son nom est 
strictement interdite sans l'autorisation écrite et préalable du propriétaire. En cas de non-respect de cette clause, le locataire 
s'expose à des sanctions légales, y compris des poursuites pour violation des droits de propriété intellectuelle. 
Le propriétaire se réserve le droit de demander la suppression immédiate des contenus utilisés sans autorisation et de réclamer des 
dommages et intérêts en conséquence 
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